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DEVIS -202           

Institut de formation aux 
Métiers de l’Enfance et de 
l’Adolescence 
67-69 Avenue de la 
Californie Centre Simon Veil 
06200 Nice 

 Destinataire :  
 
 

 
1. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES ACTIONS DE FORMATION  

 
 L’action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l’article L. 6313-1 du 
Code du Travail.  
 La formation accompagnement à la VAE a pour objectif la validation d’un diplôme ou 
d’une certification. 
 

2. ORGANISATION DE L’ACTION DE FORMATION  
 

 Lieu : L’Institut de Formation aux Métiers de l’Enfance et de l’Adolescence 
 

                 Accompagnement à distance possible  
 
3. COCHEZ LE DIPLOME SOUHAITE ET L’ACCOMPAGNEMENT 

 
 Validation du Diplôme d’État d’Auxiliaire de Puériculture 

 
 Validation de la certification CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance 

 
 Validation du diplôme d’État d’Aide-Soignant  

 
 Validation du diplôme d’état d’Éducateur Jeune Enfant 

 
 Accompagnement individuel de 24 heures :  

→ 1er entretien de contact de 2 heures   
→ Accompagnement à la rédaction du livret :  
  4 entretiens de 2 heures : sélection des expériences professionnelles 
  3 temps de 2 heures d’aide à la rédaction des situations  
  2 temps de 3 heures avec apports d’éléments complémentaires  
→ Préparation à l’oral : 1 entretien de 2 heures  
 
(Optionnel) 
 

 Observation des pratiques professionnelles (1 semaine) :  

→ 35 heures (soit 5 jours de 7h00 en milieu hospitalier pédiatrique, crèche, école maternelle). 
  

 Formation aux gestes et soins d’Urgences (Réservé VAE AP ou AS sur 3 jours) : 
→ 21 heures  
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 Dates : à fixer avec l’accompagnateur  

 
Institut non soumis à la T.V.A 
 
 Condition de règlement :     

- Devis valable 1 mois  

- 40% à la signature, le solde au 1er entretien  
 

      Acompte versé de …………….€ par chèque à l’ordre de FONDATION LENVAL ou par virement 
. 
 
Fait à Nice le  
Julie CORSI                                                     
Directrice de l’IFMEA  
                                                                                                  
Merci de retourner, pour approbation, ce devis dument complété, daté et signé. 
 
Date : 
Signature du participant ou de l’employeur avec « Bon pour accord »:                    

 Type d'accompagnement (cochez l’accompagnement souhaité) Durée Coût                       
(TTC) 

 Accompagnement individuel   24h 1 100€ 

 Accompagnement + individuel  Période d’immersion   24h + 35h 1 850€ 

X    Accompagnement  individuel + AFGSU 2 (pour 
DEAP/DEAS) 

  24h + 3 jours 1 500€ 

 Accompagnement  individuel + AFGSU 1 (pour DEEJE/CAP 
AEPE) 

  24h + 2 jours 1 350€ 

 Accompagnement  individuel + AFGSU 2 (3 jours) + Période 
d'immersion 

  24h + 3 jours + 35h 2 250€ 

 Accompagnement  individuel + AFGSU1 (3 jours) + Période 
d'immersion 

24h + 2 jours + 35h 2 050€ 


